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(54) Procédé de réalisation d’un motif sur un support textile par action d’un faisceau laser

(57) L'invention concerne un procédé de réalisation
d'un motif sur une zone (2) d'une surface d'un support
textile (1), ledit procédé prévoyant de soumettre la zone
(2) à l'action d'au moins un faisceau laser, afin de réali-
ser une fusion au moins partielle de ladite zone (2), le

faisceau et/ou le support textile (1) étant déplacés de
sorte à former par fusion le motif souhaité.

L'invention concerne également le support textile
obtenu par un tel procédé ainsi que l'utilisation d'un tel
support comme revêtement pour une pièce d'intérieur
d'un véhicule automobile.
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Description

[0001] L'invention concerne un procédé de réalisation
d'un motif sur une zone d'une surface d'un support tex-
tile, le support textile obtenu par un tel procédé ainsi que
l'utilisation d'un tel support comme revêtement pour une
pièce d'intérieur d'un véhicule automobile.
[0002] On connaît déjà de nombreux procédés per-
mettant d'obtenir des supports textiles comprenant des
motifs variés.
[0003] En particulier, notamment en tant que revête-
ment pour pièce d'intérieur d'un véhicule automobile, on
utilise des supports textiles pourvus de motifs obtenus
par teinture.
[0004] Mais de tels supports textiles, en nécessitant
des étapes de finition telles que, entre autres, le lavage
et la thermofixation des colorants, ont un prix important.
[0005] Pour limiter ce coût, on a proposé, notamment
pour le revêtement de certaines pièces d'intérieur d'un
véhicule automobile, d'utiliser deux textiles différents :
un premier textile comportant des motifs, et un deuxiè-
me textile, généralement uni et de structure différente
du premier.
[0006] En particulier, le premier textile est prévu sur
les parties centrales et/ou les plus visibles du revête-
ment, le deuxième textile étant prévu sur les autres par-
ties.
[0007] Ce procédé permet de limiter le coût de pro-
duction du revêtement, en ce que le premier textile, de
coût plus important, est utilisé uniquement sur les par-
ties nécessitant une esthétique avantageuse.
[0008] Toutefois, pour obtenir le revêtement souhaité,
il est alors nécessaire d'associer les deux textiles diffé-
rents entre eux lors d'une étape spécifique qui augmen-
te la difficulté et le coût de fabrication.
[0009] Pour pouvoir éviter cette étape spécifique tout
en limitant les coûts de fabrication, l'invention propose
notamment un procédé de réalisation d'un support tex-
tile pourvu de motifs non imprimés qui peut être mise
en oeuvre simplement, et ce avec une esthétique avan-
tageuse et dans des cadences compatibles avec celles
en vigueur dans l'industrie automobile.
[0010] En outre, ces motifs peuvent être réalisés sur
une partie seulement du support de sorte à pouvoir uti-
liser, en tant que support unique, un textile de faible coût
en lui conférant un aspect esthétiquement avantageux
sur des zones déterminées.
[0011] Par la mise en oeuvre de l'invention, il est pos-
sible d'obtenir un revêtement comprenant des motifs va-
riés, de structures et/ou de couleurs différentes, et pré-
sentant de bonnes propriétés notamment de résistance
aux variations climatiques, de tenue à la lumière et de
tenue à l'abrasion, de sorte à respecter les cahiers des
charges imposés dans l'industrie automobile.
[0012] L'invention permet également de réaliser des
motifs formant zones de résistance mécanique amélio-
rée dudit support, notamment vis-à-vis de l'usure par
abrasion, et ce sans nécessiter la disposition de pièces

rapportées sur lesdites zones.
[0013] A cet effet, et selon un premier aspect, l'inven-
tion propose un procédé de réalisation d'un motif sur
une zone d'une surface d'un support textile, ledit procé-
dé prévoyant de soumettre la zone à l'action d'au moins
un faisceau laser, afin de réaliser une fusion au moins
partielle de ladite zone, le faisceau et/ou le support tex-
tile étant déplacés de sorte à former par fusion le motif
souhaité.
[0014] Selon un deuxième aspect, l'invention propose
un support textile obtenu par la mise en oeuvre d'un tel
procédé, ledit support textile comprenant une couche
textile et, associé à elle sur la face opposée à celle pour-
vue de la zone, une couche de matériau.
[0015] Selon un troisième aspect, l'invention propose
l'utilisation d'un tel support textile comme revêtement
pour une pièce d'intérieur d'un véhicule automobile.
[0016] D'autres objets et avantages de l'invention ap-
paraîtront au cours de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- les figures 1a et 1b sont des vues schématiques en
coupe d'un support textile formé par la superposi-
tion d'une couche textile et d'une couche de maté-
riau, respectivement avant et après l'action d'un
faisceau laser sur une zone d'une surface de la cou-
che textile, les motifs du support textile représenté
sur la figure 1b étant obtenus selon un premier mo-
de de réalisation du procédé selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe d'un
support textile formé par la superposition d'un sup-
port textile analogue à celui de la figure 1 et d'une
couche de matériau, les motifs du support textile
étant obtenus selon un deuxième mode de réalisa-
tion du procédé selon l'invention.

[0017] Le procédé selon l'invention est destiné à per-
mettre la réalisation d'un motif sur une zone 2 d'une sur-
face d'un support textile 1, ledit procédé pouvant être
répété sur plusieurs zones 2 de sorte à former plusieurs
motifs. En particulier, les motifs peuvent être répartis de
façon discrète sur la surface du support textile 1, mais
ils peuvent également être continus, par exemple sous
la forme de bandes.
[0018] Le support textile 1 comprend une couche tex-
tile 3 qui peut notamment être formée d'un tissu, d'un
tricot, d'un non-tissé, d'un tufté ou d'un velours, sur une
zone de la surface sur laquelle le motif est réalisé.
[0019] A cet effet, la zone 2 est soumise à l'action d'au
moins un faisceau laser, par exemple de type CO2.
[0020] Ce faisceau laser est placé en regard de la zo-
ne 2 concernée, et permet par effet thermique d'opérer
une fusion au moins partielle de ladite zone 2 de la cou-
che textile 3.
[0021] La puissance du faisceau laser est réglée, se-
lon des méthodes classiques, de sorte à agir sur une
surface et une épaisseur suffisantes de la couche textile
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3 pour obtenir le motif désiré.
[0022] Pour obtenir le motif et/ou une pluralité de mo-
tifs, identiques ou non, sur un même support textile 1,
le faisceau ou le support textile 1 est déplacé par des
moyens d'asservissement. Il est également possible de
déplacer le faisceau et le support textile 1 l'un par rap-
port à l'autre.
[0023] Sur une même support textile 1, plusieurs fais-
ceaux lasers peuvent être utilisés, de sorte à augmenter
les cadences de production des motifs et/ou afin d'ob-
tenir des motifs de formes différentes, en programmant
chaque faisceau en conséquence.
[0024] Selon une première réalisation, le procédé se-
lon l'invention est mis en oeuvre de façon continue, lors-
que la support textile 1 se trouve sous la forme d'un rou-
leau défilant sous le faisceau laser.
[0025] Selon une deuxième réalisation, le procédé
selon l'invention est mis en oeuvre de façon discontinue
sur des supports textile 1 discrets.
[0026] Le support textile 1 peut comprendre, sur la fa-
ce de la couche textile 3 qui est opposée à celle pourvue
des zones 2, au moins une couche de matériau 4 asso-
ciée à elle par exemple par collage, flammage ou ana-
logue. L'association des couches 3, 4 peut être réalisée
préalablement ou postérieurement à l'action du ou des
faisceaux laser. Dans un exemple particulier, la couche
de matériau 4 peut être en textile ou en mousse en fonc-
tion de l'utilisation envisagée pour le support textile 1.
En variante (voir figures 1a et 1b), dans le cas d'une
couche textile 3 en velours ou tuftée, le soubassement
de la couche textile 3 forme la couche de matériau 4, la
couche textile 3 étant formée des poils, boucles, touffes
ou analogue.
[0027] Selon le premier mode de réalisation repré-
senté sur les figures 1a et 1b, le motif désiré est réalisé
par fusion partielle des poils, boucles, touffes ou analo-
gue de la zone 2.
[0028] Selon un deuxième mode de réalisation repré-
senté sur la figure 2, le support textile 1 est analogue à
celui du mode de réalisation précédent, mais la zone 2
a été perforée par fusion sur toute l'épaisseur du support
1.
[0029] En variante, notamment lorsque le support tex-
tile 1 est un velours, le faisceau laser peut être réglé de
sorte à produire une fusion quasi totale uniquement des
touffes et/ou des boucles de la couche textile 3. Ainsi,
le soubassement 4 devient visible dans les zones 2, ce
qui procure au support textile 1 un aspect original et un
toucher différent de celui habituellement rencontré dans
ce type de textile.
[0030] Dans le deuxième mode de réalisation, il est
préférable d'associer une couche de matériau 4' sur le
support textile 1, et ce postérieurement à la réalisation
des motifs, de sorte à ne laisser sensiblement que la
couche de matériau 4' visible dans les motifs.
[0031] En particulier, la couche textile 3 et la couche
de matériau 4, 4' peuvent être de couleurs différentes,
de sorte à obtenir des motifs colorés, de la couleur de

la couche de matériau 4, 4'.
[0032] Selon une autre réalisation, il est possible de
combiner des motifs obtenus par perforation de certai-
nes zones 2 de la couche textile 3 avec des motifs ob-
tenus par fusion partielle d'autres zones 2 de cette cou-
che 3.
[0033] Le support textile 1 obtenu par la mise en
oeuvre du procédé selon l'invention est notamment des-
tiné à former un revêtement d'une pièce d'intérieur d'un
véhicule automobile nécessitant une esthétique avan-
tageuse, par exemple un siège, un panneau d'habitacle,
une garniture de porte, un pavillon, une garniture de cof-
fre, un tapis de sol.
[0034] Le procédé permet d'utiliser, en tant que sup-
port 1, un textile de faible coût, et de lui conférer des
motifs sur une partie déterminée.
[0035] En outre, il est possible de réaliser des motifs
sur des supports textiles 1 destinés à recouvrir des piè-
ces variées, à différents stades de la fabrication desdi-
tes pièces, par exemple soit sur la pièce déjà revêtue
soit sur le revêtement préalablement à sa disposition sur
la pièce.
[0036] Selon l'invention, il est également possible de
réaliser des motifs formant zones de résistance méca-
nique améliorée dudit support.
[0037] En effet, lors de la fusion partielle de la zone
2, il se produit une accumulation et une densification de
matière qui permet d'améliorer la résistance mécanique
de la zone 2, notamment vis-à-vis de l'usure par abra-
sion.
[0038] Dans un exemple particulier, cette propriété
des motifs peut être utilisée pour le renforcement des
zones de pédalier des tapis de sol pour véhicule auto-
mobile.
[0039] En effet, de telles zones doivent, à cause des
contraintes mécaniques particulières qu'elles ont à su-
bir, être classiquement renforcées par collage de pièces
de renforcement sur la surface du tapis.
[0040] L'invention permet d'éviter l'utilisation de ces
pièces rapportées en permettant de réaliser des motifs
formants zones de renforcement, et ce directement sur
des zones 2 précises de la surface du support textile 1.
[0041] En outre, en prévoyant que les zones de pé-
dalier soit pourvues d'une quantité de matière à fondre
plus importante, par exemple en augmentant la densité
et/ou la longueur des poils, touffes, boucles ou analo-
gues, cette propriété peut être aisément ajustée en
fonction du cahier des charges à remplir.

Revendications

1. Procédé de réalisation d'un motif sur une zone (2)
d'une surface d'un support textile (1), ledit procédé
prévoyant de soumettre la zone (2) à l'action d'au
moins un faisceau laser, afin de réaliser une fusion
au moins partielle de ladite zone (2), le faisceau et/
ou le support textile (1) étant déplacés de sorte à
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former par fusion le motif souhaité.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il est répété sur plusieurs zones (2) de sorte
à former plusieurs motifs.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu'au moins un motif est formé par perfora-
tion du support textile (1).

4. Support textile obtenu par la mise en oeuvre du pro-
cédé selon l'une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisé en ce qu'il comprend une couche
textile (3) et, associé à elle sur la face opposée à
celle pourvue de la zone (2), une couche de maté-
riau (4, 4').

5. Support textile selon la revendication 4, caractéri-
sé en ce qu'il forme un tapis de sol automobile.

6. Support textile selon la revendication 5, caractéri-
sé en ce qu'au moins un motif est prévu au niveau
de la zone de pédalier.

7. Utilisation d'un support textile obtenu par la mise en
oeuvre d'un procédé selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, comme revêtement pour une
pièce d'intérieur d'un véhicule automobile.
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